
A noter
La France et l'Australie ont signé le 20 juin 2006 à Paris une convention fiscale qui est entrée en vigueur le 1er





2. Au sens de la présente Convention, les expressions « impôt australien » et « impôt



2. L’expression « établissement stable » comprend notamment :

a) un siège de direction ;

b) une succursale ;

c) un bureau ;

d) une usine ;

e) un atelier ;

f) une mine, une carrière ou tout autre lieu d’extraction de ressources naturelles ;

g) une exploitation agricole, d’élevage ou forestière.





4. Nonobstant les dispositions de l’article 7, lorsque des actions, parts ou autres droits dans
une société, une fiducie ou tout autre institution comparable donnent la jouissance de biens









intérêts a été contractée et qui supporte la charge de ces intérêts, ceux-ci sont réputés
provenir de l’Etat où l’établissement stable est situé.

8. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire ou
que l’un ou l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des intérêts, compte
tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont auraient pu convenir
raisonnablement le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les
dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie











2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus, autres que les revenus



a) Nonobstant toute autre disposition de la présente Convention, les revenus qui sont





Article 26

Assistance au recouvrement



8. Les dispositions du présent article ne peuvent en aucun cas être interprétées comme
imposant à un Etat contractant l’obligation :

b) de prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique
administrative ou à celles de l’autre Etat contractant ;

c) de prendre des mesures qui seraient contraires à l’ordre public ;

d) de prêter assistance si l’autre Etat contractant n’a pas pris toutes les mesures
rais[abelles drecouvremuvene os dt ci svslati,(i in)5.ltioicl4(c,es ice )5.5 coes disnibleon;





ii) en ce qui concerne les autres impôts australiens aux revenus, bénéfices ou gains
afférents à toute année de revenu commençant le 1er



b) En ce qui concerne la France :



En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent protocole.

Fait à , le , en double exemplaire, en langues
française et anglaise, les deux textes faisant également foi.

Pour le Gouvernement

de la République française

Pour le Gouvernement

de l’Australie


